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1807, loH revenu» do ro chef n'élniont que ,1« |3r,,ir,2 00
ot lU Hcmt aujourd'hui le $87.4in.r,7. Une taxe do $10 .{
»-«.> a été m,pos(« Bur tous les étrangem qui veulent tirer

ont été pro égC« :,ttr la nouvelle loi. et dénormain, il n'.«t
I.1U8 accordé do beaux de chawe et de pcVhe A n.oin« qu'il n'y
ait été inséré une clause qui permet aux résidents le droit de
pocher et do chasser pour les besoins de l^ur famille.

Sous les administrations conservatrices, le Déi«irtoment
des Mmes n'existait que dans les statuts, et il coûtait plus

dn •Tmn"Vr''^'^'''''i-
^"J^"'-'!'»»". "o»« eu retirons plus

^M/ ^ V*;, ' P"'' '''" P*^""'' ''* '1^'8 concessions minières
ont été doublés.

SUBSIDE FÉDÉRAL
Enfin, Sir Lomer Gouin a réussi à régler d'une façon

satisfaisante cotte vieille question, et il a aiimi accru le revenu
annuel de la Province do $000,000.

C'est avec un tel record que le gouvernement de Sir LomerGoum vient vous demander de lui continuer votre confiance
et de lui permettre de mener à bonne fin le patriotique pro-gramme qu il s'est tracé et qui est en si bonne voie d'exécu-
vlOtl,

LES BESOINS DU LAC SAINT-JEAN
Je ne veux par prendre congé do vous sans entrer un peu

daiis le détail du programme que je me suis tracé et à la
réalisation duquel je mo propose de me consacrer
Mes Idées sur >a colonisation sont connues de la plupartd entre vous. Pendant plusieurs années, j'ai travaillé exclu-

sivement à promouvoir cette cause sacrée, au meilleur do mon
jugement et do mon énergie.

Lors du passage, dans notre comté, do la Commission de
CoIomsaUon,

j ai exposé mes vues. Elles n'ont pas changé
depuis. En voici la substance :


